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Rupture de bail en raison d'un stage

Par MSC, le 09/08/2012 à 09:56

Bonjour,rnje suis étudiante et je loue mon studio depuis environ un an. Mon studio fait 16m² et
il m'a été loué "non meublé" mais contenant un lit mezzanine, une étagère, un frigo une
gazinière,...rnVoulant me séparer de ce studio, j'ai envoyé un recommandé à ma propriétaire
faisant état d'un préavis de un mois. rnElle m'a répondu que le préavis était de 3 mois, les
meubles se trouvant dans le studio étant "insignifiants".rnAfin de renforcer ma position et
obtenir la réduction du préavis, mon maître de stage va me faire un justificatif d'emploi sur
Paris (mon studio est à Lyon). rnJe me demandais si le début d'un stage était une raison
suffisante pour une rupture de bail avec un mois de préavis.rnrnMerci de votre réponse.

Par Michel, le 09/08/2012 à 19:41

Bonjour,rnrnSi vous avez signé un bail non meublé, le préavis est de 3 mois, même si il y a
des meubles.rnLe stage n'est pas une cause de réduction de préavis.
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